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Question écrite n° 104648

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration sur les emprunts toxiques contractés par les collectivités locales. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser ses intentions en la matière et si le Gouvernement entend procéder à la création
d'une structure de défaisance pour l'ensemble de ces emprunts.
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